
ALGERIE 

PROJET DE MODERNISATION DU SYSTEME DE COMMUNICATION ET 
DE COLLABORATION DU MINISTERE DES FINANCES 

 
ETUDE RELATIVE A LA MODERNISATION DU SYSTEME DE 

COMMUNICATION ET DE COLLABORATION DU MINISTERE DES 
FINANCES  

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 
 

1 Le Gouvernement Algérien a obtenu un don de la Banque Africaine de 
Développement (BAD) pour financer un Projet d’assistance technique pour la 
modernisation du système de communication et de collaboration du Ministère des 
Finances (MdF),  et se propose d'utiliser une partie des  ressources de ce don  pour 
financer les services de consultants (bureau d’études) devant être acquis dans le cadre de 
ce projet. 

 
2. Ces services portent dans une première phase sur la réalisation d’une étude devant 
recommander une architecture technique (plateforme matérielle et logicielle) pour la 
collaboration incluant des fonctions évoluées basées sur l’état de l’art technologique 
(accès Internet, messagerie, calendrier, partage d’information, forum de discussion, 
collaboration en groupe, gestion des espaces de partage, et publication web, etc.). Dans 
une deuxième phase, il s’agira d’accompagner le MdF dans la mise en œuvre des 
recommandations validées de l’étude et du plan d’action qui en résultera.   

 
3. Les services comprennent : phase1 : réalisation de l’étude technique; phase 2 : 
apport d’un appui technique pour la mise en œuvre de la solution recommandée et validée 
par le MdF, incluant la formation d’une équipe de formateurs pour assurer la durabilité de 
l’opération.  

 

3..1 Première phase - Etude 

 L’étude comprendra trois composantes, à savoir :  
• le diagnostic du système collaboratif actuel et l’identification des besoins,  
• la proposition d’une architecture technique (logicielle et matérielle) ; 
• l’élaboration d’un plan d’action pour la mise en œuvre de la solution recommandée 

qui sera validée par le MdF. 
 

Après l’achèvement de chacune des composantes susmentionnées, il sera organisé 
des séminaires de validation et de restitution destinés aux principaux responsables du 
système d’information et des directions informatiques, afin de présenter les 
conclusions de l’étude pour leur validation avant de passer aux étapes suivantes. 

 
 3.2   Deuxième phase - Appui technique  

La deuxième phase de l’étude consistera essentiellement à apporter un appui 
technique au MdF et à l’assister dans la mise en œuvre des recommandations validées 
du plan d’action. L’appui portera essentiellement sur les activités suivantes : 
 

• Le processus des acquisitions de la solution logicielle et des 
 équipements informatiques; 

• La mise en œuvre de la solution ; 
• Les tests de validation de la solution ; 



• La formation des formateurs ; 
• L’opérationnalisation de la solution ; et 
• Le déploiement de la solution au siège et dans les directions décentralisées. 
 
La mise en œuvre de cette phase sera conditionnée par la validation par le MdF et la 
Banque des recommandations de la première phase et l’engagement du MdF à mettre 
en place la solution recommandée.  

 
4. La Direction du Système d’Information (DSI)  du Ministère des Finances (MdF) 
invite les Consultants à présenter leur candidature en vue de fournir les prestations 
décrites ci-dessus. Les entreprises éligibles intéressées doivent produire les informations 
sur leur capacité et expérience démontrant qu’elles sont qualifiées pour ces prestations 
(documentation, référence de prestations similaires, expérience dans des missions 
comparables, disponibilité de personnel qualifié, etc.). Peuvent être candidats les 
Consultants de pays répondant aux critères de provenance et d’éligibilité définis dans les 
règles de procédure de la Banque pour l’utilisation des consultants. 

 
5. Les Consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires à 
l’adresse mentionnée ci-dessous aux heures d’ouverture de bureaux suivants : de 09 
heures à 16h00 heures, heures locales. 
 
6. Les manifestations d’intérêt devront être déposées à l’adresse mentionnée ci-
dessous au plus tard le 30 décembre 2009 à 16 h 00 (heure locale) et porter 
expressément la mention « Projet Modernisation du Système de Communication et de 
Collaboration du MdF – étude relative au projet» : 
 

A l’attention de :  
 
Direction du Système d’Information 
Ministère des Finances, immeuble Ahmed Francis, Cité Malki Ben Aknoun 
Alger, Algérie 
 
Tél : (213) 021 59 52 52 
        (213)021 59 53 53 
 
e-mail: dsi@mf.gov.dz 
 

 
7. Une liste restreinte de six entreprises, sera établie à l’issue de l’appel à 
manifestation d’intérêt et la consultation se fera conformément aux Règles de procédure 
de la FAD/BAD pour l’utilisation des Consultants (Edition mai 2008). Il est à noter que 
l’intérêt manifesté par un Consultant n’implique aucune obligation de la part du donataire 
d’inclure cet institut dans la liste restreinte. 

 
 

N.B : Ce présent avis à manifestation d’intérêt annule et remplace celui 
publié au courant du mois de novembre 2009. 

 


